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Communiqué de presse – 6 juin 2025 

 
 

 
FSDV : point d’étape sur le projet de rapprochement 

entre FSDV et le Groupe BMG 
 
 
FAYENCERIES DE SARREGUEMINES, DIGON & VITRY LE FRANCOIS (Euronext Paris - FR0000031973 - 
FAYE) (« FSDV ») annonce que l’Autorité des Marchés Financiers (l’ « AMF ») a octroyé à Messieurs 
Louis et Nicolas RAME une dérogation à l’obligation de déposer un projet d’offre publique d’achat 
portant sur les actions FSDV, sur le fondement de l’article 234-9 3° du Règlement général de l’AMF. 
 
Obtention de la dérogation de l’AMF 
 
L’AMF a délivré en date du 5 juin 2025 la dérogation à l’obligation de déposer un projet d’offre 
publique d’achat portant sur les actions FSDV demandée par Messieurs Louis et Nicolas RAME. 
 
Pour rappel ces derniers avaient sollicité l’obtention d’une dérogation à l’obligation de déposer une 
offre publique sur les titres FSDV accordée par l’AMF, du fait du franchissement en hausse des seuils 
de 30% du capital et des droits de vote de FSDV qui résultera de la réalisation de l’apport de titres de 
la société OPUPELUS à FSDV (l’ « Apport »)1 sur le fondement des dispositions de l’article 234-9 3° du 
règlement général de l’AMF (« Opération de fusion ou d'apport d'actifs soumise à l'approbation de 
l'assemblée générale des actionnaires »). 
 
L’obtention de cette dérogation constituait l’une des conditions suspensives du projet de 
rapprochement entre FSDV et le Groupe BMG. 
 
Conditions suspensives 
 
La réalisation de l’Apport reste soumise à la satisfaction des conditions suspensives suivantes :  
 

(i) l’expiration du délai de recours à l’encontre de la décision de l’AMF de dérogation à 
l’obligation de déposer une offre publique obligatoire,  
 

                                                           
1 Pour rappel, FSDV a annoncé un rapprochement avec le Groupe BMG par voie de communiqués de presse en    
date du 23 avril 2025 et du 22 mai 2025. 
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(ii) l’obtention du visa de l’AMF sur le prospectus à établir dans le cadre de l’émission 
d’actions FSDV en rémunération de l’Apport, et 
 

(iii) l’approbation de l’Apport par les actionnaires de FSDV.  
 
Calendrier indicatif 
 
L’Apport devrait être réalisée le 30 juin 2025, date à laquelle l’assemblée générale mixte des 
actionnaires de FSDV doit se réunir. 
 

Dates Principales étapes 

Début juin 
- Approbation du Prospectus par l’AMF 
- Communiqué de presse relatif à l’approbation et la mise à disposition du 

Prospectus 

30 juin 2025 

- Assemblée général mixte de FSDV approuvant l’Apport 
- Réalisation de l’Apport 
- Avis Euronext Paris relatif à l’émission des Actions Nouvelles 
- Règlement-livraison des Actions Nouvelles 

1er juillet 
2025 

- Admission aux négociations des actions nouvelles 

 
 
A propos de FSDV 
 
Holding d’un groupe de sociétés historiquement présentes dans différents domaines de la céramique 
traditionnelle (Faïence d’art, Porcelaine pour collectivités et hôtellerie, Sanitaire et Carrelage), FSDV a 
progressivement cédé ses filiales industrielles et commerciales. Son activité est désormais limitée à la 
disposition et à la gestion de ses actifs, principalement immobiliers.  
 
FSDV est coté sur le compartiment C d’Euronext Paris (FR0000031973 – FAYE). 
 
 
A propos de Groupe BMG 
 
Le Groupe BMG offre à ses clients une solution immobilière durable, intégrée et innovante. Il intègre 
trois métiers stratégiques de la chaîne de valeur de l’immobilier pour concrétiser les projets des 
entreprises, du béton à la construction du bâtiment, en passant par la location d’espaces de travail : 

• Foncière : patrimoine & développement immobilier 

• Espaces de coworking et bureaux opérés 

• Constructions hors-site 
 
 
Contacts 
 
Pour FSDV 
Alain PERON – alainperon92@gmail.com 
 
Pour le Groupe BMG 
Louis Ramé – l.rame@groupe-bmg.fr  

https://www.groupe-bmg.fr/fonciere/
https://www.groupe-bmg.fr/bcoworker/
https://www.groupe-bmg.fr/cir-prefa/
mailto:alainperon92@gmail.com
mailto:l.rame@groupe-bmg.fr

